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1.
LES FAITS

 AUTONUMLGL \e  -
L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP débuteront leur présentation par une revue des faits pertinents au dossier.

 AUTONUMLGL \e  -
Les faits sont décrits à la section 1 de leur demande amendée de révocation (ou subsidiairement de révision) de la décision D-2004-150.

Cette section 1 réfère aussi aux pièces déposées au présent dossier, lesquelles seront passées en revue.

Ces faits et ces pièces proviennent tous du dossier R-3526-2004, sauf les deux éléments additionnels suivants qui, par leur nature même, ne peuvent pas être déjà en preuve :

· L'intention qu'avaient AQLPA-SÉ-GS de répondre, dans le délai prévu au Règlement, à la contestation de leur demande de frais par Hydro-Québec (ce qu'ils n'ont pu faire, vu que la décision D-2004-150 a été rendue avant l'expiration de ce délai).

· Le contenu des arguments que AQLPA-SÉ-GS veulent faire valoir à l'encontre de la contestation de leurs frais par Hydro-Québec, et en faveur de l'accueil par la Régie de leur demande de frais.  AQLPA-SÉ-GS expliquent entre autres le caractère conjoint et complémentaire du travail effectué par les divers membres de son équipe.

La preuve de ces deux éléments factuels supplémentaires est faite au présent dossier au moyen d'affidavits et des témoignage oraux en audience des experts et analystes qui faisaient partie de l'équipe de travail de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004.

2.
LES PRINCIPES GUIDANT LES RECOURS EN RÉVOCATION ET EN RÉVISION DE DÉCISION

 AUTONUMLGL \e  -
L'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit deux types de recours à l'encontre d'une décision de la Régie:

· La révision de décision.

· La révocation de décision.

Le recours en révision de décision

 AUTONUMLGL \e  -
La révision de décision est un recours par lequel une seconde formation de régisseur est appelée à examiner une décision rendue par une première formation, afin de déterminer si celle-ci contient une erreur suffisamment grave pour justifier une intervention du Banc de révision.  Il doit s'agir d'un vice sérieux et fondamental de nature à invalider la décision:

Dans Épiciers Unis Métro-Richelieu Inc. c. Régie des Alcools, des Courses et des Jeux, la Cour d'appel s'est prononcée comme suit sur une disposition similaire à l'article 37 al.1 (3°) apparaissant dans une autre loi:

“The Act does not define the meaning of the term «vice de fond» used in Sec. 37. The English version of Sec. 37 uses the expression «substantive....defect». In context, I believe that the defect, to constitute a «vice de fond», must be more than merely «substantive». It must be serious and fundamental. This interpretation is supported by the requirement that the «vice de fond» must be «... de nature à invalider la décision». A mere substantive or procedural defect in a previous decision by the Régie would not, in my view, be sufficient to justify review under Sec. 37. A simple error of fact or of law is not necessarily a «vice de fond». The defect, to justify review, must be sufficiently fundamental and serious to be of a nature to invalidate the decision.” 

Dans l’arrêt Société de l’assurance automobile du Québec, la Cour d’appel réitère cette interprétation du vice sérieux et fondamental devant être de nature à invalider la décision. 
  La Régie de l'énergie suit cette jurisprudence dans l'interprétation de son pouvoir de révision.

Pour déterminer s'il y a lieu ou non pour eux de modifier la décision, les régisseurs de la seconde formation doivent donc être convaincus de la suffisance de la gravité de l'erreur commise par la première formation ou de sa déraisonnabilité.  Les régisseurs de la seconde formation doivent alors faire preuve de réserve et de déférence à l'égard de la décision rendue par la première formation, laquelle est présumée valide.  Il ne suffira pas aux régisseurs de la seconde formation d'établir qu'ils auraient jugé différemment de la première formation; ils n'interviendront que si l'erreur commise est d'une gravité suffisante.
Le recours en révocation de décision

 AUTONUMLGL \e  -
La révocation de décision est un recours différent de la révision.  Ce recours nécessite deux étapes.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans une première étape, une seconde formation de régisseurs est appelée à déterminer si une erreur commise dans la décision de la première formation est de nature à invalider cette décision.  Certains types d'erreurs en particulier sont reconnus en droit administratif comme étant de nature à invalider une décision, c'est-à-dire à la rendre ultra vires selon la doctrine des nullités, parmi lesquelles:

· Le non-respect des principes de justice naturelle ou d'équité administrative, tel que le droit d'être entendu (règle audi alteram partem).

· Le non-respect du principe d'indépendance ou d'apparence d'impartialité (règle nemo judex in causa sua).

· Le non-respect de certaines autres règles procédurales d'équité ou certaines règles de fond de nature à invalider la décision.

 AUTONUMLGL \e  -
Lorsqu'une décision est ainsi révoquée, les parties sont replacées dans l'état où elles se trouvaient immédiatement avant que la décision ne soit rendue.  Il n'existe alors aucune décision et la Régie doit alors, dans une seconde étape du processus, rendre une nouvelle décision comme si elle statuait pour la première fois sur la question dont elle était initialement saisie (ici: la demande de frais).  La formation qui rend cette nouvelle décision doit nécessairement être différente de la première car cette dernière ne pourrait respecter la règle d'apparence d'impartialité.  Par exemple, si une première décision a été révoquée au motif qu'elle avait été rendue sans que les régisseurs aient dûment entendu les parties qui avaient le droit de l'être, la décision de remplacement ne peut plus être rendue par la première formation car cela impliquerait que les régisseurs fassent abstraction des opinions qu'ils auraient déjà émises dans leur première décision et statuent de nouveau comme s'ils n'avaient pas rendu de première décision.  La règle d'apparence d'impartialité ne pourrait, en pareil cas, être respectée et c'est pourquoi la décision de remplacement doit être rendue par une seconde formation distincte de la première.

Lorsque la seconde formation est appelée à rendre une nouvelle décision pour remplacer celle précédemment révoquée, celle-ci n'a pas à faire preuve de déférence et de réserve à l'égard de la première décision, contrairement à ce qu'elle ferait dans un recours en révision de décision.  En effet, la première décision est déjà annulée et ne bénéficie donc plus de la présomption de validité.  Les régisseurs de la seconde formation n'ont donc pas à déterminer, à cette étape, si la première décision contenait une erreur suffisamment grave pour donner ouverture à une révision; ils doivent au contraire statuer sur la question initiale elle-même (ici: la demande de frais) à son mérite comme s'ils se prononçaient la première fois.

Une nuance doit cependant être apportée lorsqu'une décision implique de nombreuses parties et que seules certaines d'entre elles en ont demandé et obtenu la révocation: Dans un tel cas, la décision continue d'exister et d'être valide à l'égard des parties à l'égard de qui elle n'est pas évoquée, mais est invalide et inexistante à l'égard des parties qui en ont obtenu la révocation.  Les régisseurs appelés à rendre une nouvelle décision suite à la révocation devront donc s'assurer de maintenir une certaine équité ou cohérence entre leur nouvelle décision et celle qui continue d'exister à l'égard des parties pour lesquelles elle n'est pas révoquée.  C'est le cas par exemple d'une décision qui statue sur une multitude de demandes de frais provenant d'intervenants différents dans un même dossier.  Si certains intervenants ont demandé et obtenu la révocation de décision et que d'autres ne l'ont pas fait, il peut y avoir certains principes généraux ou certaines caractéristiques de la première décision, communs à plusieurs intervenants, et dont la seconde formation voudra tenir compte afin d'assurer une équité entre les intervenants et une cohérence entre les deux décisions.  Par exemple, si la première décision énonce que, dans le dossier, le plafond des frais admissibles serait de 300,000$ par intervenant, la seconde formation ne pourrait pas décider, à l'égard des intervenants ayant obtenu la révocation que le plafond des frais admissibles ne serait plus que de 50,000$ par intervenant dans le même dossier.  Il en serait de même d'autres principes généraux pouvant se dégager de la première décision et dont il y aura lieu de continuer de tenir compte dans la décision de remplacement par souci d'équité et de cohérence entre tous les intervenants.  Toutefois, lorsqu'il s'agira d'évaluer le niveau d'utilité spécifique aux intervenants ayant demandé et obtenu la révocation de décision, la seconde formation devrait rendre son jugement au mérite, comme elle si elle statuait pour la première fois.  Pour ce faire, elle pourra prendre connaissance de l'ensemble du dossier initial, incluant les transcriptions et les remarques faites en cours d'audience par les premiers régisseurs et incluant la décision rendue sur le fond du dossier (ou, ici, l'Avis au ministre) afin de rendre jugement, au mérite, sur l'utilité de l'intervention.

Pour plus de certitude, les présents demandeurs en révision déclarent verser en preuve, aux fins des deux recours du présent dossier, la totalité du dossier R-3526-2004.  Pour des raisons pratiques toutefois, à moins de demande de la Régie, le dossier R-3526-2004 n'est pas reproduit une nouvelle fois, étant donné qu'il est déjà disponible au greffe et au centre de documentation de la Régie et qu'Hydro-Québec en a déjà copie.

3.
LE TRAITEMENT DU PRÉSENT DOSSIER

 AUTONUMLGL \e  -
La présente demande est un recours en révocation de la décision D-2004-150 à l'égard des frais de AQLPA-SÉ-GS, comportant donc les deux étapes: 1) révocation de la décision, et 2) prononcé d'une nouvelle décision pour remplacer celle qui a été révoquée.

À titre subsidiaire et au cas où leur demande de révocation serait refusée, les présents demandeurs demandent la révision de la décision D-2004-150 à l'égard des frais de AQLPA-SÉ-GS.
 AUTONUMLGL \e  -
Les motifs pour lesquels la révocation (ou subsidiairement la révision) sont demandés sont exposés ci-après.

 AUTONUMLGL \e  -
AQLPA-SÉ-GS offrent à la Régie et recommandent de plaider la présente demande suivant la séquence suivante:

· Dans un premier temps, ils plaideront le recours en révocation de décision sous sa première étape, c'est-à-dire la révocation elle-même de la décision, sans qu'il soit procédé au remplacement de cette décision.

· Puis, la Régie serait invitée à rendre sa décision acceptant ou refusant de révoquer la décision.

· Par la suite, dépendant de cette décision, AQLPA-SÉ-GS plaideront la seconde étape de leur recours en révocation de décision (si la demande de révocation a été accueillie) ou, à défaut, plaideront leur demande subsidiaire en révision de la décision.

La distinction entre les deux recours est importante car, même si les faits sont les mêmes, dans un cas (révision) la Régie est tenue de faire déférence à l'endroit de la décision initiale, alors que dans l'autre cas (remplacement d'une décision déjà révoquée), la Régie dispose de la même souplesse qu'elle aurait eu en rendant une décision pour la première fois sur la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS.

Les arguments ne sont donc juridiquement pas les mêmes, même s'ils présentent quelques ressemblances.

 AUTONUMLGL \e  -
Si la Régie souhaite malgré tout procéder en une seule fois sur l'ensemble des aspects de la demande de AQLPA-SÉ-GS, le plaidoyer sera malgré tout divisé en plusieurs parties, dans le même ordre qu'énoncé précédemment.
4.
LA DEMANDE DE RÉVOCATION DE DÉCISION - PREMIÈRE ÉTAPE : LA RÉVOCATION ELLE-MÊME

 AUTONUMLGL \e  -
L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) demandent par la présente la révocation de la décision D-2004-150 à l'égard des frais de AQLPA-SÉ-GS car:

· La décision D-2004-150 a été rendue avant l'expiration du délai prévu aux articles 28 et 39 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie pour que les présents demandeurs puissent répondre à la contestation de leurs frais par Hydro-Québec.

· Cette erreur constitue un vice de fond ou de procédure qui est de nature à invalider la décision, donnant ainsi ouverture à la révocation de la décision en vertu du paragraphe 3o  de l'alinéa 1 de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

· Cette erreur constitue de plus un cas où une personne intéressée à l’affaire n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations, ce qui donne également ouverture à la révocation de la décision en vertu du paragraphe 2o  de l'alinéa 1 de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

· Cette erreur constitue aussi un manquement aux règles de justice naturelle et d'équité procédurale, qui constitue en lui-même un vice de fond ou de procédure qui est de nature à invalider la décision, donnant ainsi ouverture à la révocation de la décision en vertu du paragraphe 3o  de l'alinéa 1 de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

 AUTONUMLGL \e  -
Bien que la démonstration qui suit ne soit pas requise, en droit, pour que le présent recours en révocation soit accueilli, les présents demandeurs soulignent, à titre d'argument supplémentaire, qu'il existe une apparence que la Régie a été influencée dans sa décision D-2004-150 par la contestation du 15 juillet 2004 d'Hydro-Québec quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS, et à laquelle ceux-ci ont été privés de leur droit de répondre, notamment en ce que:

· À la fin de l'audience du 13 mai 2004, le président de la formation des régisseurs avait félicité les 7 membres du panel de AQLPA-SÉ-GS qui venait d'effectuer sa présentation, dans les termes suivants : « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup.  »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321), le terme "nombreux" laissant entrevoir que leur intérêt ne portait pas que sur deux des sept membres du panel de AQLPA-SÉ-GS.

· À la même audience, tant Hydro-Québec que les régisseurs avaient posé de nombreuses questions aux différents témoins, tel que détaillé dans la section sur les faits, dans la Demande de révocation amendée.

· Dans l'avis A-2004-01 du 30 juin 2004, la Régie a effectivement retenu plusieurs éléments qui avaient été mis en preuve ou plaidés par AQLPA-SÉ-GS, dont certains éléments qu'ils avaient été les seuls, ou parmi les seuls, à présenter, le tout tel que détaillé précédemment.

· Or ce n'est que subséquemment, le 15 juillet 2004, qu'Hydro-Québec a avancé qu'elle questionnait l'utilité de la participation de M. Fontaine et a contesté tant les honoraires du procureur que des analystes et experts qu'elle plaidait être trop nombreux.

· La décision D-2004-150 du 22 juillet 2004 questionne effectivement l'utilité de la participation de M. Fontaine et coupe de façon majeure tant les honoraires du procureur que des analystes, qu'elle affirme avoir été trop nombreux.

 AUTONUMLGL \e  -
Il y a donc ici clairement apparence que justice n'a pas été rendue, contrairement aux principes de justice naturelle et d'équité procédurale selon lesquels " Justice must not only be done, but must also appear to have been done ".
 AUTONUMLGL \e  -
Dans la décision D-99-117, rendue au dossier R-3428-99, la Régie était saisie d'une demande de SCGM qui, bien qu'intitulée "demande de révision" était en réalité une demande de révocation de décision, tel qu'il appert de ses conclusions:

ANNULER cette partie de la décision R-2 portant sur […] et, en raison des appréhensions raisonnables de la Requérante à l’effet que sa demande n’aurait pas été uniquement décidée par les régisseurs ayant entendu la preuve et ce, à l’encontre des règles de justice naturelle, RÉEXAMINER cet aspect de sa demande en affectant au dossier de révision d’autres régisseurs que ceux ayant participé aux décisions R-2 (D-99-11) et R-7 (D-99-09) et PERMETTRE à la Requérante de compléter sa preuve à cet égard; 

La Régie a alors accueilli la demande de "révision" au motif de violation de la règle d'apparence de justice, dans les termes suivants:

L’apparence de justice a été développée au Canada principalement autour de la crainte raisonnable de partialité ou de préjugé, ce qui n’est pas soulevé dans le présent dossier mais qui peut être analysé pour en tirer des critères d’application.


Le juge Gonthier dans la cause de SITBA c. Consolidated-Bathurst Packaging Ltd  [1990] 1 R.C.S. 282, p. 330 cite à la page 334 ce passage de l’arrêt Valente c. La Reine [1985] 2 R.C.S. 673, p. 684 :

« . . . la crainte de partialité doit être raisonnable et le fait d'une personne sensée et raisonnable qui se poserait elle-même la question et prendrait les renseignements nécessaires à ce sujet.  Selon les termes de la Cour d'appel, ce critère consiste à se demander "à quelle conclusion en arriverait une personne bien renseignée qui étudierait la question en profondeur, de façon réaliste et pratique . . »


Le professeur Denis Lemieux fait état du test élaboré par les tribunaux concernant l’impartialité découlant d’un préjugé qui est semblable à celui de la crainte de partialité ci-dessus mentionnée, en ces termes :

Denis Lemieux, Le contrôle judiciaire de l’action gouvernementale, Publications CCH Ltée,1998, # 50-080, édition reliée de 1998

« Le doute raisonnable ou la vraisemblance réelle

Il est évident que si l’on peut mettre en preuve le parti pris ouvertement affiché d’un officier public, ce sera là un indice suffisant de violation du principe d’impartialité. »

Voir, par exemple, Nanda v. C.F.P. (1972(  C.F. 277.


« La jurisprudence n’exige toutefois pas un fardeau de preuve aussi lourd. Ce qui importe en effet, c’est de démontrer que le préjugé allégué est de nature à créer un doute raisonnable ou encore une vraisemblance réelle d’existence d’un préjugé dans l’esprit d’une personne qui n’est pas partie à l’instance mais qui est relativement bien renseignée. La première formulation, celle du doute raisonnable (ou « reasonable suspicion ») apparaît un peu plus large que la seconde, celle de la vraisemblance réelle (ou « real likelihood ») et paraît avoir été retenue par nos tribunaux supérieurs.

Committee for Justice and Liberty v. O.N.E. (1978( 1 R.C.S. 369, à 389-391 (J. Laskin); Ringrose v. Coll. Of Phys. And Surg. Of Alta (1977( 1 R.C.S. 814, à 822-824 (J. De Grandpré); Szilard v. Szasz (1955( R.C.S. 3, à 4 (J. Rand); Ghirardosi v. Min. of Highways (1966( R.C.S. 367, à 370 (J. Cartwright); Beaulieu v. R., C.A. Qué., no 200-10-000164-827, le 12 juin 1985, à p. 0 (J. Vallerand); A.G. Qué. V. Cochrane (1984) 41 C.R. (3d) 389 (C.A.), à 393-395 (J. Turgeon); Paquette v. P.G. du Québec, Juris-Exp. 90-493 (C.S.); Ruffo v. Conseil de la magistrature (1992( R.J.Q. 1774 (C.A.), à 1807 per J. Chevalier, conf. Par (1995( 4 R.C.S. 267. » […]
Dans les circonstance du présent dossier, il y a crainte raisonnable qu’une personne sensée, raisonnable et bien renseignée qui étudierait la question, de façon réaliste et pratique puisse en arriver à la conclusion que les régisseurs des deux causes se sont communiqués des éléments de preuve.


Étant donné l’apparence de communication de preuve d’un banc à l’autre, et d’un accroc au principe « he who decides must hear », bien qu’aucune preuve n’ait été présentée à l’effet qu’effectivement un tel accroc ait eu lieu, et seulement à cause de la crainte raisonnable que cette communication se soit produite, la Régie révise sur ce pont la décision D-99-11 et autorise donc la requérante à présenter sa preuve sur la question de la pondération des études américaines et canadiennes. 


Ce second moyen de droit qui repose sur l’article 37-3 est donc accepté. 

 AUTONUMLGL \e  -
Si la décision D-2004-150 est révoquée quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS (que ce soit au motif de violation de la règle audi alteram partem ou au motif de violation de la règle d'apparence de justice), tel que demandé aux présentes, les parties sont replacées dans l'état où elles étaient avant la décision.

Les présents demandeurs ont notamment droit au remboursement de leurs frais introductifs de 500$ et de leurs autres frais occasionnés par la demande de révocation car le droit d'un participant de répondre à une contestation de ses frais par Hydro-Québec en vertu des articles 28 et 39 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie est un droit qui n'aurait normalement dû ne nécessiter aucun frais et aucune demande de révocation.  Une partie qui répond à une contestation de ses frais n'a normalement pas à débourser 500$ ni d'autres frais.
5.
LE RECOURS EN RÉVOCATION DE DÉCISION - SECONDE ÉTAPE : LE REMPLACEMENT DE LA DÉCISION RÉVOQUÉE 

 AUTONUMLGL \e  -
Si la décision D-2004-150 est révoquée quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS, tel que demandé aux présentes, il y a lieu pour la Régie de constituer une nouvelle formation de régisseurs.

Cette formation de régisseurs peut être la même que celle qui a révoqué la décision D-2004-150 mais doit être différente de celle ayant rendu la décision D-2004-150, pour les motifs de justice naturelle et d'équité procédurale décrits précédemment.
 AUTONUMLGL \e  -
Cette nouvelle formation de régisseurs doit alors procéder à statuer sur la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS telle qu'initialement logée par eux, en tenant compte à la fois de la contestation par Hydro-Québec déposée le 15 juillet 2004 et de la réponse de AQLPA-SÉ-GS à cette contestation, exprimée à la demande amendée de révocation de décision, notamment dans la section 1 sur "Les faits".
 AUTONUMLGL \e  -
Cette nouvelle formation de régisseurs doit alors statuer au mérite sur la demande de frais, comme si elle était appelée à rendre une décision pour la première fois sur celle-ci, en s'assurant toutefois d'une cohérence et de l'équité de la nouvelle décision par rapport à la décision D-2004-150, qui est maintenue pour les parties n'ayant pas demandé la révocation.  Le tout, tel que plus amplement exposé dans al section 2 des présentes.

À l'égard des frais octroyés à AQLPA-SÉ-GS, la nouvelle formation n'a toutefois pas à faire preuve de déférence ou de réserve à l'égard de la décision D-2004-150 (comme elle aurait à le faire dans un recours en révision), vu que celle-ci a été révoquée.  Il ne s'agit alors pas de réviser la décision D-2004-150 mais plutôt de rendre une nouvelle décision comme si elle était la première.
 AUTONUMLGL \e  -
Sans restreindre ce qui précède, AQLPA-SÉ-GS soumettent respectueusement, en réponse à la contestation de leurs frais du 15 juillet 2004 par Hydro-Québec (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-41) que :

Honoraires d'avocat

· Hydro-Québec est mal fondée de contester l'admissibilité des honoraires de l'avocat car ceux-ci respectent les barèmes, tant en ce qui concerne le temps d'audience que le temps de préparation.

· L'avocat était en effet en droit de demander le remboursement de 13 demi-journées d'audience car cela correspondait aux 11 demi-journées de présentations par Hydro-Québec (les 10 mars, 3, 4, 5, 6 et 7 mai 2004) et à deux demi-journées d'audience le jour de la présentation de AQLPA-SÉ-GS le 13 mai 2004.

· L'avocat était également en droit de demander le remboursement de ses 144 heures de préparation, cette durée étant inférieure aux 204 heures de préparation pour le procureur qui auraient été admissibles en vertu de l'article 32 du Guide de paiement de frais des intervenants, ce chiffre étant basé sur l'ensemble des 13 jours d'audiences prévus, conformément aux articles 33 et 36 du Guide et conformément à la décision D-2002-231 (pp. 10-11).  (Incidemment, il y a lieu de noter, par équité, que la Régie a accepté comme admissibles les 183 heures de préparation des procureurs de la FCEI demandées par elle à la pièce AQLPA-SÉ-GS-R-44, et les a accordées à 75% d'utilité en page 9 de sa décision D-2004-150, cette partie de la décision ne faisant l'objet d'aucune demande de révocation ni révision).
· L'avocat a activement et utilement participé aux demandes de renseignement écrits adressés à Hydro-Québec et au Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (Pièces AQLPA-SÉ-GS-R-28 et AQLPA-SÉ-GS-R-29).

· L'avocat a activement et utilement participé aux interrogatoires des panels de témoins des trois unités d'Hydro-Québec le 10 mars 2004 et la semaine du 3 au 7 mai 2004 (Pièces AQLPA-SÉ-GS-R-30 à AQLPA-SÉ-GS-R-33).

· L'avocat a activement et utilement participé à la présentation de AQLPA-SÉ-GS en audience (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-38).

· Celui-ci a présenté les recommandations de AQLPA-SÉ-GS quant à la cohérence qui devrait exister entre l'avis de la Régie et les politiques gouvernementales déjà existantes (Politique énergétique du Québec, Plan d’action québécois sur les changements climatiques) et les recommandations du BAPE.  Il a présenté les recommandations d'AQLPA-SÉ-GS en vue d'une meilleure intégration entre ces politiques.  Il a présenté les scénarios recommandés par AQLPA-SÉ-GS et qui furent évalués par Monsieur Fontaine: 6 TWh en efficacité énergétique et trois scénarios de production éolienne supplémentaire (3000 MW, 1150 MW et 950 MW) d'ici 2010.  Il a également fait état de la recommandation d'AQLPA-SÉ-GS pour que le gouvernement du Québec adopte un plan national en efficacité énergétique et octroie des ressources adéquates à l’Agence de l'efficacité énergétique.  Il a aussi recommandé que le gouvernement du Québec mette en œuvre les Codes modèles de 1997 en efficacité énergétique des habitations et autres bâtiments.

· Enfin, Me Neuman a fait part des observations de AQLPA-SÉ-GS quant au cadre réglementaire actuel de l'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution et énoncé les recommandations des participants en vue de son amélioration.
· Me Neuman a activement collaboré avec les experts et analystes ayant présenté des rapports à la Régie, incluant Messieurs Bruno Hébert, Denis Tanguay, Jacques Fontaine et Thomas Welt, tel qu'énoncé au paragraphe 19 des présentes.

Honoraires des experts et des analystes

· Hydro-Québec est mal fondée de contester l'admissibilité des honoraires des experts et des analystes et le nombre de ceux-ci.  Elle fait aussi erreur en contestant spécifiquement les frais demandés pour l'expert Monsieur Jacques Fontaine.

· La composition du groupe d'experts et d'analystes retenus par AQLPA-SÉ-GS et les sujets qu'ils ont abordé résultent d'une réévaluation effectuée par les intervenants de l'étendue de leur intervention suite à des commentaires reçus par la Régie sur leur budget prévisionnel et de participation (voir paragraphe 16 à 19 des présentes).  AQLPA-SÉ-GS ont alors décidé de supprimer leur projet d'expertise en énergie éolienne (qui aurait dédoublé celles d'autres participants) et d'intensifier leur preuve en efficacité énergétique.

· En efficacité énergétique, ils ont en effet soumis une preuve différente de celle d'autres intervenants:

· mettant plus d'emphase sur les économies d'énergie résultant du chauffage,

· mettant moins d'emphase sur celles résultant de l'éclairage et des appareils électroménagers,

· traitant de façon particulière des économies pouvant résulter de systèmes géothermiques,

· traitant également de façon particulière des économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles sur l'efficacité énergétique dans les habitations et les autres bâtiments,

· traitant non seulement des économies qui pourraient résulter d'une amélioration du PGEE d'Hydro-Québec Distribution, mais également de celles pouvant résulter de mesures prises par le gouvernement dans ses propres bâtiments,

· recommandant l'adoption par le gouvernement du Québec d'un Plan national en efficacité énergétique,
· traitant du rôle central de l'Agence de l'efficacité énergétique et de l'accroissement souhaitable de ses ressources.

· Ils ont par ailleurs élaboré différents scénarios combinant, dans des proportions réalistes et raisonnables, un accroissement des volumes en efficacité énergétique et en production éolienne d'ici 2010, scénarios qui ont été évalués par le témoin-expert Jacques Fontaine, quant à leur suffisance pour assurer la sécurité énergétique des Québécois, en tenant compte d'autres variables que M. Fontaine a aussi évalué et intégré :

· La prévision de la demande, en tenant compte à la fois des scénarios moyen et faible.

· Le réajustement de la demande industrielle dans l'hypothèse où le gouvernement n'autoriserait aucun nouvel agrandissement d'aluminerie d'ici 2010.

· L'ajout à l'offre disponible à HQP de la production électrique excédentaire d'Alcan et résultant de la fermeture prévue de deux de ses usines.

· La réduction de l'offre pour tenir compte du maintien de prévisions de faible hydraulicité et non plus de l'hydraulicité moyenne.

· La réduction de la production disponible à HQP durant la période 2004-2010 pour tenir compte du besoin de reconstitution de la réserve en énergie.

· Un grand nombre de ces questions étaient peu ou pas couvertes par d'autres participants.

· L'évaluation des scénarios a été effectuée par M. Fontaine en fonction de leurs impacts énergétiques (en énergie et en puissance), de leurs coûts et de leurs impacts environnementaux (gaz à effet de serre et trois autres types d'émissions atmosphériques), le tout conformément aux instructions de la Régie apparaissant dans son avis d'audience amendé du 12 février 2004 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-2, bas de la page 1) et dans ses instructions du 20 février 2002 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-3, bas de la page 1), où la Régie demandait à chaque participant de:

« quantifier les coûts et les effets économiques, sociaux et environnementaux (gaz à effet de serre, etc.) des mesures suggérées et de leurs propositions, dans le respect de l’environnement et du développement durable »
AQLPA-SÉ-GS sont d'ailleurs un des rares participants à s'être conformés à ces instructions.

· Ce sont les évaluations des scénarios réalisées par M. Fontaine qui ont permis à AQLPA-SÉ-GS de conclure que des volumes d'efficacité énergétique et d'énergie éolienne moindres que ceux recommandés par d'autres participants étaient malgré tout suffisants à assurer la sécurité énergétique des Québécois durant la période 2004-2010 tout en évitant la filière thermique.

· Ceci a permis a AQLPA-SÉ-GS d'atteindre l'objectif de leur intervention, qui était de présenter des scénarios qui étaient réalistes et raisonnables, et donc recommandables par la Régie au gouvernement.

· Les experts et analystes de AQLPA-SÉ-GS ont activement collaboré entre eux et avec le procureur en vue de présenter une preuve intégrée et cohérente.  Plus particulièrement:

· M. Richard Massicotte a activement collaboré avec Monsieur Bruno Hébert dans la préparation de son rapport d'expertise sur le volume d'économies d'énergie électrique pouvant être réalisé d'ici 2010 au Québec dans les domaines résidentiel et non résidentiel, par la voie d'un programme d'aide au financement de pompes géothermiques, programme qui pourrait s'inspirer de celui déjà mis en œuvre par Hydro Manitoba.  Messieurs Jacques Fontaine et Thomas Welt et Me Dominique Neuman ont également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés et aux fins de l'intégration de mes recommandations dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Me Dominique Neuman a activement collaboré avec M. Denis Tanguay lors de la préparation de son rapport sur les économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles de 1997 en efficacité énergétique.  Monsieur Jacques Fontaine a également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés.  De plus, les recommandations de M. Tanguay ont été intégrées dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Messieurs André Bélisle, Thomas Welt, Dominique Neuman et Richard Massicotte ont activement collaboré avec M. Jacques Fontaine dans la préparation de son rapport (et ses tableaux annexes) sur l'évaluation des scénarios, notamment aux fins de discuter des hypothèses de base quant à la demande (choix du scénario fort, hypothèses sur la nouvelle demande d'alumineries, intégration d'hypothèses prudentes sur la reconstitution de la marge de manœuvre de HQP), quant à l'offre (intégration d'hypothèses prudentes quant à la faible hydraulicité, offre provenant de la production excédentaire d'Alcan), quant à la définition des scénarios thermique et non-thermiques traités par M. Fontaine dans son rapport (choix des volumes d'efficacité énergétique et de production éolienne supplémentaires constituant chacun des scénarios) et dans la validation des valeurs d'émissions atmosphériques et des coûts propres à chacune des composantes de l'offre et de l'efficacité énergétique.

· Me Dominique Neuman et Monsieur Thomas Welt ont également assisté M. Fontaine dans la préparation de son rapport sur la prévision de la demande.

· Le rapport de M. Thomas Welt et la présentation à l'audience de Me Dominique Neuman intègrent de nombreux éléments en provenance des autres rapports déposés par les témoins-experts Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert et Denis Tanguay.

· À la fin de l'audience du 13 mai 2004, le président de la formation des régisseurs avait félicité les 7 membres du panel de AQLPA-SÉ-GS qui venait d'effectuer sa présentation, dans les termes suivants : « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup. »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321).

· De nombreuses questions orales avaient alors été posées tant par Hydro-Québec que par la Régie aux différents témoins de AQLPA-SÉ-GS.  Un des procureurs d'Hydro-Québec, Me Simon Turmel, a affirmé que les documents déposés par Monsieur Jacques Fontaine étaient "importants" et leur a consacré la totalité de ses 56 questions.  Un autre des procureurs d'Hydro-Québec, Me Éric Fraser, a adressé ensuite 55 questions à Messieurs Denis Tanguay, Bruno Hébert, Thomas Welt et de nouveau à Monsieur Jacques Fontaine.  Les trois régisseurs membres de la formation ont ensuite adressé 44 questions à Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert, Claude Rivard et Denis Tanguay (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39).

· Suite à l'audience, AQLPA-SÉ-GS ont en outre déposé des précisions (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-37), émanant du témoin-expert Monsieur Jacques Fontaine, pour répondre à une préoccupation de Monsieur le régisseur Benoît Pepin, lors de questions posées à M. Fontaine à l'audience du 13 mai 2004 au sujet de l'offre par Alcan de son électricité excédentaire à Hydro-Québec Production, ainsi que pour préciser les réponses à des questions de Me Simon Turmel au sujet de la reconstitution du stock énergétique d'Hydro-Québec Production.
· Plusieurs des éléments mis en preuve ou argumentés par AQLPA-SÉ-GS se sont par ailleurs retrouvés de façon favorable dans l'avis A-2004-01 émis par la Régie au ministre.

· Les experts et analystes étaient par ailleurs en droit de demander le remboursement de 13 demi-journées d'audience car cela correspondait aux 11 demi-journées de présentations par Hydro-Québec (les 10 mars, 3, 4, 5, 6 et 7 mai 2004) et à deux demi-journées d'audience le jour de la présentation de AQLPA-SÉ-GS le 13 mai 2004.

· Il n'était pas déraisonnable que plusieurs experts ou analystes assistent à certaines de ces demi-journées d'audience, d'autant plus que les seules journées concernées par la réclamation étaient les celles consacrées aux présentations d'Hydro-Québec et de AQLPA-SÉ-GS eux-mêmes.  Si l'on exclut la journée où tous les témoins de AQLPA-SÉ-GS ont présenté leur preuve, il y a eu en moyenne un expert et un analyste aux 5 1/2 jours consacrés à la preuve d'Hydro-Québec.

· L'article 35 du Guide de paiement de frais des intervenants prévoit un barème de 420 heures de préparation admissibles pour le bloc experts-analystes, ce chiffre étant basé sur l'ensemble des 13 jours d'audiences prévus, conformément aux articles 33 et 36 du Guide et conformément à la décision D-2002-231 (pp. 10-11).  À ces 420 heures doivent être ajoutées en vertu de l'article 7 du Guide les heures de préparation additionnelles requises au titre du budget de participation.  Les heures de préparation demandées par le bloc experts-analystes sont ainsi des plus raisonnables.
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Il y a lieu de noter que la réduction des honoraires de M. Jacques Fontaine à 0% ne serait pas cohérente ni équitable avec la décision D-2004-150 qui a été rendue à l'égard des participants n'en ayant pas demandé la révocation.

En effet, de nombreux analystes des différents participants ont obtenu le remboursement de certains honoraires même s'ils n'ont eux-mêmes pas déposé de rapports ou autres documents.  Il serait donc illogique qu'un expert qui dépose un rapport reçoive moins qu'un analyste qui n'a eu aucun rapport à déposer.
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Pour ces motifs, nous invitons la Régie, siégeant pour rendre une nouvelle décision sur la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS en remplacement de la décision D-2004-150 précédemment révoquée quant à leurs frais, à accueillir cette demande de frais dans sa totalité.

6.
LE RECOURS SUBSIDIAIRE EN RÉVISION DE DÉCISION
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Subsidiairement, au cas où la demande de révocation au présent dossier serait refusée, AQLPA-SÉ-GS invitent respectueusement la Régie à réviser la décision D-2004-150 quant à leurs frais, en premier lieu, aux mêmes motifs que mentionnés plus haut, à savoir que "la décision contient un vice de fond et un vice de procédure de nature à invalider la décision et que AQLPA-SÉ-GS n'ont pu, pour un motif raisonnable, soumettre leurs observations" car:
Premier motif de révision

· La décision D-2004-150 a été rendue avant l'expiration du délai prévu aux articles 28 et 39 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie pour que les présents demandeurs puissent répondre à la contestation de leurs frais par Hydro-Québec.

Second motif de révision

· Bien que la démonstration qui suit ne soit pas requise, en droit, pour que le présent recours en révision soit accueilli, les présents demandeurs soulignent, à titre d'argument supplémentaire, qu'il existe une apparence que la Régie a été influencée dans sa décision D-2004-150 par la contestation du 15 juillet 2004 d'Hydro-Québec quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS, et à laquelle ceux-ci ont été privés de leur droit de répondre, notamment en ce que:

· À l'audience du 13 mai 2004, le président de la formation des régisseurs avait affirmé « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup.  »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321), le terme "nombreux" laissant entrevoir que leur intérêt ne portait pas que sur deux des sept membres du panel de AQLPA-SÉ-GS.

· À la même audience, tant Hydro-Québec que les régisseurs avaient posé de nombreuses questions aux différents témoins, tel que détaillé précédemment.

· Dans l'avis A-2004-01 du 30 juin 2004, la Régie a effectivement retenu plusieurs éléments qui avaient été mis en preuve ou plaidés par AQLPA-SÉ-GS, dont certains éléments qu'ils avaient été les seuls, ou parmi les seuls, à présenter, le tout tel que détaillé précédemment.

· Or ce n'est que subséquemment, le 15 juillet 2004, qu'Hydro-Québec a avancé qu'elle questionnait l'utilité de la participation de M. Fontaine et a contesté tant les honoraires du procureur que des analystes et experts qu'elle plaidait être trop nombreux.

· La décision D-2004-150 du 22 juillet 2004 questionne effectivement l'utilité de la participation de M. Fontaine et coupe de façon majeure tant les honoraires du procureur que des analystes, qu'elle affirme avoir été trop nombreux.

· Il y a donc ici clairement apparence que justice n'a pas été rendue, contrairement aux principes de justice naturelle et d'équité procédurale selon lesquels " Justice must not only be done, but must also appear to have been done ".
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De plus, AQLPA-SÉ-GS demandent par la présente la révision de la décision D-2004-150 quant à leurs frais, aux motifs que celle-ci contient un vice de fond de nature à invalider la décision car:
Troisième motif de révision

· Il est déraisonnable, pour la Régie, de ne pas accorder le remboursement des honoraires de Monsieur Jacques Fontaine, et de les réduire à zéro, compte tenu:

· De l'importance de son apport au dossier, tel que décrit plus amplement au paragraphe 19 des présentes,

· Du fait que son rapport et les tableaux annexés (AQLPA-SÉ-GS-R-36 et précisions AQLPA-SÉ-GS-R-37) consistaient précisément à accomplir ce que la Régie avait demandé à chaque participant de faire, dans ses avis et instructions déposés comme pièces AQLPA-SÉ-GS-R-2 et AQLPA-SÉ-GS-R-3 (au bas de la page 1 dans les deux cas): 

 « quantifier les coûts et les effets économiques, sociaux et environnementaux (gaz à effet de serre, etc.) des mesures suggérées et de leurs propositions, dans le respect de l’environnement et du développement durable »
Monsieur Fontaine a en effet quantifié les effets énergétiques (en énergie et en puissance), les coûts et les effets environnementaux selon 4 indicateurs (dont les gaz à effet de serre, les SO2, les NOx et les particules) de chacun des scénarios qu'il a examinés, en les comparant au scénario dit "thermique" proposé par Hydro-Québec, tant selon le scénario moyen de la demande que selon le scénario fort de la demande,
· Du fait que AQLPA-SÉ-GS, par cette preuve déposée par Monsieur Fontaine, est un des rares participants à s'être conformé à ces instructions de la Régie,

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par son rapport et ses tableaux, traité du thème 3 de l'audience, tel que décrit en page 1 des avis et instructions de la Régie déposés comme pièces AQLPA-SÉ-GS-R-2 et AQLPA-SÉ-GS-R-3, 

· Du fait que Monsieur Fontaine est également un des rares témoins à avoir traité, dans son rapport AQLPA-SÉ-GS-R-35, de la prévision de la demande, ce sujet étant l'un des 4 thèmes d'audience décrits en page 1 de ces mêmes avis et instructions de la Régie, ayant de plus fait l'objet d'une séance d'information spécifique convoquée par la Régie le 10 mars 2004 et ayant occupé une place importante dans l'Avis au ministre,

· Du fait que le rôle de Monsieur Fontaine a été essentiel pour permettre de valider les scénarios élaborés par AQLPA-SÉ-GS et par ses autres témoins, permettant de recommander à la Régie des volumes réalistes et raisonnables d'efficacité énergétique et de production éolienne additionnelle, de manière suffisante à assurer la sécurité énergétique des Québécois tout en évitant la filière thermique,

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes pour valider les niveaux de 6 TWh en efficacité énergétique et de 1150 MW et 950 MW de production éolienne additionnelle (au FU de 25%) d'ici 2010 comme suffisants à assurer la sécurité énergétique des Québécois sans la filière thermique,
· Du fait Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes additionnelles quant à l'impact d'une décision gouvernementale de refuser tout nouvel agrandissement d'aluminerie d'ici 2010,

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes additionnelles quant à l'impact des ressources supplémentaires dont HQP pourrait disposer suite à des excès de production électrique de la part d'Alcan après la fermeture de deux de ses usines (voir notamment AQLPA-SÉ-GS-R-37, section 1), 

· Du fait que Monsieur Fontaine a, par ces travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes additionnelles quant au traitement à donner, dans les prévisions, à la faible hydraulicité et aux objectifs de reconstitution des réserves énergétiques (voir notamment AQLPA-SÉ-GS-R-37, section 2),

· Du fait que Monsieur Fontaine a assisté les autres analystes/experts dans la préparation de leurs rapports,

· De l'illogisme qu'il y a à n'accorder aucun honoraire à Monsieur Fontaine, qui a déposé des rapports au dossier, alors que dans la même décision la Régie a rémunéré des analystes n'ayant déposé aucun rapport et fourni aucun témoignage.

Quatrième motif de révision

· Il est déraisonnable, pour la Régie, de n'accorder que 25% de remboursement aux analystes et au procureur et de reprocher à AQLPA-SÉ-GS le nombre des analystes car :

· Le motif invoqué par la Régie dans sa décision (référant aux observations de la Régie AQLPA-SÉ-GS-R-12, subséquentes au dépôt du budget prévisionnel), apparaît inexact car la Régie ne semble pas réaliser que AQLPA-SÉ-GS a substantiellement modifié son projet de preuve suite à ces observations, tel qu'il appert des paragraphes 16 à 19 des présentes.

· La Régie avait, à l'audience, félicité AQLPA-SÉ-GS dans les termes suivants: « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup. »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321).

· De nombreuses questions orales ont alors été posées tant par Hydro-Québec que par la Régie aux différents témoins de AQLPA-SÉ-GS.  Un des procureurs d'Hydro-Québec, Me Simon Turmel, a affirmé que les documents déposés par Monsieur Jacques Fontaine étaient "importants" et leur a consacré la totalité de ses 56 questions.  Un autre des procureurs d'Hydro-Québec, Me Éric Fraser, a adressé ensuite 55 questions à Messieurs Denis Tanguay, Bruno Hébert, Thomas Welt et de nouveau à Monsieur Jacques Fontaine.  Les trois régisseurs membres de la formation ont ensuite adressé 44 questions à Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert, Claude Rivard et Denis Tanguay (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39).

· Les experts et analystes de AQLPA-SÉ-GS ont activement collaboré entre eux et avec le procureur en vue de présenter une preuve intégrée et cohérente, de sorte que l'appréciation favorable de la Régie quant aux rapports de Messieurs Bruno Hébert et Denis Tanguay devrait se refléter sur celle des analystes, du troisième expert et du procureur.

· La composition du groupe d'experts et d'analystes retenus par AQLPA-SÉ-GS et les sujets qu'ils ont abordé résultent d'une réévaluation effectuée par les intervenants de l'étendue de leur intervention suite à des commentaires reçus par la Régie sur leur budget prévisionnel et de participation (voir paragraphe 16 à 19 des présentes).  AQLPA-SÉ-GS ont alors décidé de supprimer leur projet d'expertise en énergie éolienne (qui aurait dédoublé celles d'autres participants) et d'intensifier leur preuve en efficacité énergétique.

· En efficacité énergétique, ils ont en effet soumis une preuve différente de celle d'autres intervenants:

· mettant plus d'emphase sur les économies d'énergie résultant du chauffage,

· mettant moins d'emphase sur celles résultant de l'éclairage et des appareils électroménagers,

· traitant de façon particulière des économies pouvant résulter de systèmes géothermiques,

· traitant également de façon particulière des économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles sur l'efficacité énergétique dans les habitations et les autres bâtiments,

· traitant non seulement des économies qui pourraient résulter d'une amélioration du PGEE d'Hydro-Québec Distribution, mais également de celles pouvant résulter de mesures prises par le gouvernement dans ses propres bâtiments,

· recommandant l'adoption par le gouvernement du Québec d'un Plan national en efficacité énergétique,
· traitant du rôle central de l'Agence de l'efficacité énergétique et de l'accroissement souhaitable de ses ressources.

· Plusieurs des éléments mis en preuve ou argumentés par AQLPA-SÉ-GS se sont par ailleurs retrouvés de façon favorable dans l'avis A-2004-01 émis par la Régie au ministre.

· Le nombre d'heures demandé par les analystes et le procureur était conforme aux barèmes et conforme aux remboursements accordés par la Régie à d'autres participants, tel que la FCEI, tel qu'il appert de la demande de frais de ce participant (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-44) et de la page 9 de la décision D-2004-150 (pièce AQLPA-SÉ-GS-R-42).

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, AQLPA-SÉ-GS invitent la Régie à accueillir la présente demande subsidiaire de révision de la décision D-2004-150 quant à leurs frais, et à accueillir leur demande de frais au dossier R-3526-2004 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-40) dans sa totalité.
POUR L'ENSEMBLE DE CES MOTIFS, LES PRÉSENTS DEMANDEURS PRIENT RESPECTUEUSEMENT LA RÉGIE DE:

RÉVOQUER la décision D-2004-150 de la Régie au dossier R-3526-2004 quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS;

REPLACER les parties dans l'état où elles se trouvaient immédiatement avant que la décision D-2004-150 ne soit rendue ET désigner une nouvelle formation de régisseurs (qui pourrait être la même que celle ayant révoqué la décision D-2004-150) aux fins de statuer sur la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004 après avoir dûment pris connaissance des représentations des parties impliquées;

AUTORISER le remboursement des frais introductifs de 500$ et des autres frais de AQLPA-SÉ-GS liés à la révocation de la décision;

ET, PROCÉDANT À RENDRE UNE NOUVELLE DÉCISION POUR REMPLACER CELLE AYANT ÉTÉ RÉVOQUÉE:

ACCUEILLIR dans sa totalité la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004;

OU SUBSIDAIREMENT, SI LA DEMANDE DE RÉVOCATION EST REFUSÉE:

RÉVISER la décision D-2004-150 de la Régie au dossier R-3526-2004 quant aux frais de AQLPA-SÉ-GS;

ACCUEILLIR dans sa totalité la demande de frais de AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004.

Le tout respectueusement soumis.

Montréal, le 3 septembre 2004

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),

Stratégies Énergétiques (S.É.) et

Le Groupe STOP (G.S.)
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